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PROJET DE LOI
ADOPTÉ PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE

autorisant l'approbation de la Convention entre le Gouvernement
de la République française et le Gouvernement espagnol
relative au service national des double-nationaux, signée à
Madrid le 9 avril 1969,

TRANSMIS PAR

M. LE PREMIER MINISTRE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Renvoyé à la Commission des Affaires étrangères, de la Défense et des Forces armées,
sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions
prévues par le Règlement.)

Le Premier Ministre.
— Paris, le 8 mai 1970.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, le texte du projet
de loi autorisant l'approbation de la Convention entre le Gouverne
ment de la République française et le Gouvernement espagnol
relative au service national des double-nationaux, signée à Madrid
le 9 avril 1969, adopté en première lecture par l'Assemblée Natio
nale dans sa séance du 5 mai 1970 .

Le Premier Ministre,

Signé : JACQUES CHABAN-DELMAS.

Voir les numéros :

Assemblée Nationale (4e législ .) : 892, 1090, 1106 et in-8° 226.

Traités et Conventions. — Espagne - Service national - Nationalité française .
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L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI .

Article unique.

Est autorisée l'approbation de la -Convention entre le Gouver
nement de la République française et le Gouvernement espagnol
relative au service national des double-nationaux, signée à Madrid
le 9 avril 1969, dont le texte est annexé à la présente loi .

Délibéré en séance publique, à Paris , le 5 mai 1970.

Le Président,

Signé : Achille PERETTI.
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ANNEXE

CONVENTION

entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement espagnol

relative au service national des double-nationaux.

Le Gouvernement de la République française et le Gouver
nement espagnol, désireux de mettre fin aux difficultés que
rencontrent en matière d'obligations du service national et,
notamment d'obligations militaires, ceux de leurs ressortissants
qui possèdent à la fois les nationalités française et espagnole,
sont convenus d'adopter les dispositions suivantes :

Art. 1er. — Les dispositions de la présente convention s'appli
quent aux nationaux des deux Etats qui possèdent concurrem
ment les nationalités française et espagnole, à l'exception de
ceux qui acquièrent après leur majorité l'une ou l'autre de
ces nationalités par voie de naturalisation.
Les personnes qui possèdent à la fois les nationalités française

et espagnole dans des conditions telles qu'elles peuvent pré
tendre au bénéfice de la présente convention y sont désignées
sous le terme « double-nationaux ».

Art. 2. — Les double-nationaux qui résident dans l'un ou
l'autre des deux Etats sont tenus d'accomplir leurs obligations
d'activité du service national dans l'État où ils ont eu leur
résidence habituelle la plus longue pendant les douze mois qui
ont précédé la date à laquelle ils ont atteint l'âge de dix-huit ans.
Les double-nationaux qui, à l'âge de dix-huit ans, résident

dans un État tiers ont la faculté de choisir celui des deux Etats
sous la loi duquel ils désirent satisfaire à leurs obligations
d'activité du service national. A cet effet, ils souscrivent deux
exemplaires de la déclaration du modèle A ci-annexé devant
le représentant consulaire de l'État sous la loi duquel ils
désirent servir. Cette autorité les fait parvenir aux adminis
trations compétentes des deux Etats.
Les personnes qui acquièrent la qualité de double-national

après l'âge de dix-huit ans et qui n'ont pas alors satisfait aux
obligations légales d'activité de l'un ou l'autre des deux Etats
les accomplissent conformément à la loi de celui où elles
•ont eu leur résidence habituelle la plus longue pendant les
douze mois qui ont précédé la date de l'acquisition de leur
seconde nationalité.

Art. 3. — Nonobstant les dispositions de l'article précédent,
les double-nationaux ont la faculté de prendre volontairement
du service dans l'État de leur choix avant d'avoir été appelés
par l'autre État pour accomplir leurs obligations d'activité du
service national. Le temps de service actif qu'ils ont ainsi
accompli en qualité d'engagé vient en déduction de la durée
de leurs obligations légales d'activité dans l'État où, en appli
cation des dispositions de l'article précédent, ils auraient dû
normalement accomplir le service actif.
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Art. 4. — Les double-nationaux visés aux articles 2 et 3
précédents justifient de leur situation à l'égard de l'État sous
la loi duquel ils n'ont pas à servir du fait, soit de leur rési
dence, soit de leur option, soit de leur engagement, par la
production d'un certificat conforme à l'un des modèles ci-annexés
(B dans les deux premières hypothèses, C dans la dernière).
Ce certificat leur est délivré, soit d'office au moment où ils
ont satisfait à leurs obligations d'activité, soit sur leur demande
à tout autre moment, par les autorités compétentes de l'État
sous la loi duquel ils ont servi ou auraient servi s'ils n'avaient
pas été régulièrement dispensés ou exemptés.

Art. 5 . — Les double-nationaux qui se trouvent dans les
conditions fixées aux articles précédents, qu'ils aient effecti
vement accompli le service ou qu'ils en aient été régulièrement,
soit exemptés, soit dispensés, en application de la législation
en vigueur dans l'État où ils résident ou en faveur duquel
ils * ont opté, sont considérés comme ayant satisfait ' à toutes
les obligations du service national qui leur sont imposées en
temps de paix par les lois de l'État où ils n'ont pas été appelés
à servir.

Toutefois, ceux d'entre eux qui, après avoir effectué leurs
obligations légales d'activité dans l'un des deux Etats, résident
dans l'autre État d'une façon habituelle pendant deux ans, y
sont, à- l'expiration de cette période, soumis à toutes les autres
obligations du service national .

Art. 6. — Sont exclus du bénéfice de la présente convention
les double-nationaux qui se seraient soustraits aux obligations
prévues par celle-ci . A cette fin, les autorités compétentes de
l'État où ces double-nationaux auraient dû remplir lesdites
obligations les signalent aux autorités compétentes de l'autre
État.

Art . 7 . — En cas de mobilisation partielle ou totale, chaque
Partie contractante ne peut appeler que les double-nationaux
qui résident habituellement sur son territoire et ceux qui, rési
dant dans un État tiers, ont satisfait à leurs obligations d'activité
du service national dans l'État qui décrète la mobilisation.

Art. 8. Les double-nationaux qui, antérieurement à l'entrée
en vigueur de la présente convention, ont satisfait aux obli
gations du service national actif dans l'un des deux Etats, sont
considérés comme ayant satisfait à ces obligations dans l'autre
État.

Toutefois, les dispositions de l'alinéa précédent n'affectent
pas la situation, du point de vue pénal, des double-nationaux
qui ont fait l'objet d'une condamnation définitive avant l'entrée
en vigueur de la présente convention.

Art. 9 . — Les dispositions de la présente convention n'affec
tent en rien la condition juridique des intéressés en matière
de nationalité.

Art. 10. — Les modalités d'application de la présente
convention seront fixées, d'un commun accord, par les adminis
trations compétentes des deux Etats.

Art. 11 . Les deux Etats régleront par la voie diplomatique
toutes les difficultés qui pourraient découler de l'interprétation
ou de l'application de la présente convention y -compris les
questions relatives à la régularisation des situations individuelles
antérieures, qui sont visées à l'article 8.
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Art. 12. — La présente convention s'applique au territoire
de la République française et au territoire de l'État espagnol.
Art. 13. — Chacune des Parties contractantes notifiera à l'au

tre l'accomplissement des procédures constitutionnelles requises
pour rendre la présente convention applicable. Celle-ci entrera
en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suivra la
date de la dernière de ces notifications.

La présente convention est conclue sans limitation de durée,
chacune des Parties contractantes pouvant la dénoncer avec
un préavis d'un an.

Fait à Madrid, le 9 avril 1969, en double exemplaire, en langues
française et espagnole, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement de la République française :
R. DE BOISSESON.

Pour le Gouvernement -espagnol :
FERNANDO MARIO CASTIELLA.
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1).

DÉCLARATION D'OPTION

PRÉVUE PAR L'ARTICLE 2, DEUXIÈME ALINÉA,
DE LA CONVENTION FRANCO-ESPAGNOLE SUR LE SERVICE NATIONAL

Modèle A

L'an mil neuf cent , le ,
a comparu devant nous (2)
le nommé , né à , le ,
carte d'identité nationale n° (3) ,

lequel, ayant sa résidence habituelle à l'âge de dix-huit ans
à - , a déclaré opter pour
accomplir ses obligations d'activité du service national sous la
loi (4) , conformément aux dispositions
de l'article 2, deuxième alinéa, de la convention franco-espagnole
sur le service national.

M , après avoir pris connaissance
du présent acte dont il lui a été donné lecture et s'être engagé
à accomplir les obligations résultant de l'option qu'il exerce,
signe avec nous.

A le

(5)

L'intéressé (6 ).

( 1 ) Désignation de l'autorité devant laquelle la déclaration est
souscrite.

(2) Consul de
(3) Document d'identité.
<(4) Française ou espagnole.
(5) Timbre et signature de l'autorité consulaire.
(6) Signature de l'intéressé.
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(1).

CERTIFICAT DE SITUATION

PRÉVU PAR L'ARTICLE 4 DE LA CONVENTION FRANCO-ESPAGNOLE
RELATIVE AU SERVICE NATIONAL

Modèle B

Le (1)
certifie que le nommé ( nom, prénoms ) ,
né à , le
carte nationale d'identité n° (2) f

I ayant à dix-huit ans sa résidence habituelle à

(3)
I ayant à la date d'acquisition de la qualité de double-
national après dix-huit ans sa résidence à ,

est tenu d'effectuer ses obligations d'activité du service national
sous la loi (4)

— Il a été inscrit sur les tableaux de recensement en vue

de son appel ultérieur
— Il a été appelé le
— Il a été exempté en raison de son inaptitude physique

— Il a été dispensé en qualité de

A , le

(5)

( 1) Désignation de l'autorité ayant établi le certificat.
(2) Document d'identité.
(3) Rayer les mentions inutiles.
<4) Française ou espagnole.
(S) Signature et timbre de l'autorité ayant établi le certificat.
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(1).

CERTIFICAT DE SITUATION

PRÉVU PAR L'ARTICLE 4 DE LA CONVENTION FRANCO-ESPAGNOLE
RELATIVE AU SERVICE NATIONAL

Modèle C

Le (1)
certifie que le nommé ,
né à , le ,
carte .nationale d'identité n° (2) ,
ayant au moment de son «engagement sa résidence habituelle
à •••• ,
a souscrit va -engagement de (3) au titre
du service national (4) ,
en date du

A , le

(5)

( 1) Désignation de l'autorité ayant établi le certificat.
(2> Document d'identité.
(3) Durée du contrat.

(4) Français ou espagnol.
(5) -Signature et timbre de l'autorité ayant établi le certificat.
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Sénat 211 - T. C. A. 88. — Imprimerie des Journaux officiels, Paris .

Madrid, le 9 avril 1969.

A Son Excellence Monsieur Fernando Castiella y Maiz,
Ministre des Affaires extérieures.

Monsieur le Ministre,

L'article 8 (premier alinéa) de la Convention relative au service
national des double-nationaux, que nous avons signée ce jour,
prévoit que les double-nationaux qui, antérieurement à l'entrée
en vigueur de la Convention, auront satisfait aux obligations
du service national actif dans l'un des deux Etats, seront consi
dérés comme ayant satisfait à ces obligations dans l'autre État.
Afin d'obvier aux difficultés éventuelles d'application de cette

disposition, j'ai l'honneur de proposer à Votre Excellence que
les autorités compétentes des deux Etats prennent les disposi
tions utiles pour éviter, dans toute la mesure du possible, que
les double-nationaux titulaires d'un document attestant qu'ils
ont accompli les obligations légales du service national dans
l'un des deux Etats et qui feraient l'objet dans l'autre de pour
suites ou d'une condamnation non définitive pour n'avoir pas
accompli ces obligations, ne soient l'objet de ce fait d'une
mesure restrictive de leur liberté au moment de leur entrée
sur le territoire de cet État.

Il est entendu que pour l'examen de la situation des double-
nationaux en cause, il sera notamment tenu compte des indica
tions données au cours des négociations selon lesquelles le
passeport national espagnol n'est délivré qu'aux ressortissants
espagnols ayant régulièrement satisfait à leurs obligations
militaires légales.
Je serais obligé à Votre Excellence de bien vouloir me faire

savoir si ces propositions recueillent l'accord du Gouvernement
espagnol.
Je vous prie d'agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de

ma haute considération.

ROBERT DE BOISSÉSON, •
Ambassadeur de France en Espagne .

TRADUCTION

— Madrid, le 9 avril 1969.

A Son Excellence Monsieur le Baron Robert de
Boisséson, Ambassadeur extraordinaire et pléni
potentiaire de France à Madrid.

Monsieur l'Ambassadeur,

J'ai l'honneur de me référer à votre lettre en date de ce
jour, dont la teneur est la suivante :

« L'article 8 (premier alinéa) »

J'ai l'honneur de vous faire part de l'accord de mon Gouver
nement sur le contenu de votre lettre.

Je vous prie d'accepter, Monsieur l'Ambassadeur, l'assurance
de ma haute considération.

FERNANDO MARIO CASTIELLA.


